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Bruxelles, le ……………………….

Concerne : Demande de permis d’Urbanisme et d’Environnement 2014/530=018/000

Mesdames, Messieurs,

Les soussignés ont pris connaissance de la demande de permis d’Urbanisme introduite par Bruxelles Mobilité AED concernant la démolition du Viaduc Reyers et l’abattage de 170 arbres.

Par la présente, les soussignés marquent leur opposition à cette demande, qu’ils voient comme un gaspillage déraisonnable des deniers publics : alors que le devis pour la réparation du viaduc s'élève à 4 millions d'€, la démolition et le réaménagement sont estimés provisoirement à 7 fois plus (27 million d'€ selon le ministre Smet en novembre 2014).

De plus, ils estiment que toute décision de démolition serait précipitée à ce stade, dans la mesure où des éléments d'appréciation essentiels manquent, notamment :

· Aucun plan arrêté pour le réaménagement,  si ce n'est une esquisse d'artiste "ne présageant en rien de la solution légère qui sera mise en œuvre" (sic). Par ailleurs, celle-ci ne remplit pas les promesses faites par le ministre Smet (piste cyclable, élargissement des trottoirs, etc.) et s'avère irréalisable sur l'espace disponible. 
· Aucune étude comparant les diverses possibilités de réaménagement, si ce n'est un médiocre rapport d'incidence produit par Bruxelles Mobilité en octobre 2014, qui ne concerne que la démolition du Viaduc Reyers (pas le réaménagement), contient beaucoup d’inexactitudes et d’imprécisions, et ne contient pas de plan de réaménagement si ce n’est l'esquisse (irréalisable) mentionnée ci-dessus. 
· Aucune évaluation sérieuse des coûts : en effet, il est impossible d’en avoir tant qu'un plan de réaménagement n'aura pas été arrêté. 

Par ailleurs, cette demande nuirait gravement la mobilité à Bruxelles. De plus, elle augmenterait les embouteillages et la pollution afférente dans le quartier Reyers et y diminuerait le nombre déjà insuffisant d’emplacements de parking. Ainsi, cette démolition détériorerait l’environnement et la qualité de la vie des habitants des quartiers Reyers et avoisinants.

Dès lors, les soussignés demandent par la présente :

· Qu'aucune décision ne soit prise avant étude comparative approfondie des coûts et de l'impact des différentes possibilités d’aménagement. 
· Qu'entre temps le Viaduc Reyers soit remis en circulation sur au moins une voie dans chaque sens.

Ils demandent également à être entendus par la Commission de Concertation fixée au jeudi 12 février 2015 à une heure non encore précisée.

Recevez, Mesdames, Messieurs, nos salutations distinguées.
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